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Les effets de la RTT sur l’emploi : 
des simulations ex ante 
aux évaluations ex post
Alain Gubian, Stéphane Jugnot, Frédéric Lerais et Vladimir Passeron*

L’expérience française de réduction collective du temps de travail (RTT) est originale
parmi les pays de l’OCDE. Elle a été menée dans la perspective de créations d’emplois
importantes tant en 1982 lors du passage de la durée légale de 40 à 39 heures et de
l’instauration de la 5e semaine de congés payés, qu’en 1998 et en 2000 avec la réduction
de la durée légale à 35 heures. Les travaux d’évaluation empiriques ont joué un rôle
capital dans la démarche de généralisation de la baisse de la durée collective du travail.
La première loi « Aubry » a ainsi explicitement prévu de s’appuyer sur un bilan des
accords effectués par les entreprises incitées à anticiper la réduction de la durée légale
avant d’en fixer le cadre définitif dans la seconde loi « Aubry ».

La différence la plus importante entre les analyses ex ante et les évaluations ex post
réalisées à l’initiative de la Dares concerne la baisse effective de la durée du travail.
Celle-ci a finalement été moins forte que ce qui avait été retenu dans les exercices de
simulation ex ante. En cherchant un équilibre entre baisse de la durée du travail,
modération salariale, gains de productivité et aide de l’État, le processus de RTT a
conduit, selon les estimations, à un rapide enrichissement de la croissance en emplois de
près de 350 000 postes sur la période 1998-2002, et ceci, sans déséquilibre financier
apparent pour les entreprises.

EMPLOI

*  Alain Gubian, Stéphane Jugnot, Frédéric Lerais et Vladimir Passeron appartenaient à la Dares au moment de l’élabo-
ration des travaux d’évaluation présentés dans cet article.
Les noms et dates entre parenthèses renvoient à la bibliographie en fin d’article.
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es débats sur l’impact des politiques de
réduction de durée du travail ont largement

été alimentés par les résultats de simulations
issues des modèles macroéconométriques. Ce fut
ainsi le cas à la fin des années 1970 et à nouveau
en 1992-1993, au moment des travaux de prépa-
ration du XIe Plan (CGP, 1993). À chaque fois,
l’effet sur l’emploi de la réduction du temps de
travail (RTT) apparaissait significatif au regard
d’autres politiques d’emploi (en particulier de
baisse du coût du travail) dès lors qu’un ensem-
ble de conditions strictes, portant avant tout sur
les coûts des entreprises, était respecté. Les ana-
lyses d’impact d’une politique de réduction du
temps de travail mettent ainsi d’abord l’accent
sur les conditions qui font qu’une telle politique
peut aboutir à des hausses d’emploi significa-
tives et durables.

Les scénarios ex ante de RTT

ans la mesure où une baisse du temps de
travail peut s’accompagner d’une réorgani-

sation de la production et favoriser une moindre
fatigue des salariés, elle peut entraîner une
hausse de la productivité du capital et de la pro-
ductivité horaire du travail. Par ailleurs, le
salaire horaire peut rester stable ou augmenter
pour que le salaire mensuel demeure inchangé.
Enfin, compte tenu des économies dégagées en
matière d’indemnisation du chômage si la
baisse de la durée crée effectivement des
emplois, les pouvoirs publics peuvent
« recycler » tout ou partie de ces gains sous la
forme, par exemple, d’un allégement de cotisa-
tions sociales employeurs.

Une combinaison de variantes 
élémentaires

Un scénario de réduction du temps de travail
s’analyse alors, au premier abord, comme la
combinaison complexe de plusieurs variantes
élémentaires (Dares, 1998 ; Dares-BDF-OFCE,
1998 ; Cette et Gubian, 1997).

La première variante (cf. encadré 1) concerne
l’ampleur effective de la réduction du temps de
travail. Elle peut être accompagnée d’une
réduction proportionnelle ou non de la durée
d’utilisation des équipements, des salaires par
tête et de la productivité par tête des salariés.

La deuxième (variante 2) correspond à la hausse
du salaire horaire, qui intervient au moment de

la réduction du temps de travail et qui peut per-
mettre ou non de maintenir le salaire mensuel.
La compensation salariale peut ainsi être par-
tielle ou totale. La hausse des salaires horaires
peut être instantanée, les évolutions ultérieures
étant inchangées : la compensation salariale est
alors « statique ». Mais elle peut aussi être forte
au moment de la réduction du temps de travail
de manière à maintenir instantanément le salaire
mensuel par tête, avec des hausses ultérieures
plus modérées que dans la situation de réfé-
rence. La compensation s’exerce alors en
« dynamique », au fil du temps.

Viennent ensuite les gains de productivité
horaire du travail réalisés à l’occasion de la RTT
(variante 3). Ces gains sont ponctuels et trou-
vent leur origine dans la réduction du temps de
travail ; ils s’ajoutent aux gains de productivité
tendanciels – de l’ordre de 1,5 % à 2,0 % –
réalisés par les entreprises sous l’effet de l’amé-
lioration des technologies et des processus de
production.

Des gains de productivité du capital peuvent
apparaître, permis par une meilleure utilisation
de leurs équipements de la part des entreprises,
notamment par le développement du travail
posté ou par l’allongement de la durée d’ouver-
ture des entreprises (variante 4).

Enfin, la dernière (variante 5), concerne la sub-
vention à la réduction du temps de travail, géné-
ralement sous forme d’allégements de cotisa-
tions sociales employeurs, que les pouvoirs
publics peuvent accorder.

L’ampleur de l’impact sur l’emploi dépend 
du champ d’application de la mesure

D’une part, la durée légale du travail est avant
tout une référence pour les entreprises des sec-
teurs concurrentiels. Les pouvoirs publics n’ont
à leur disposition que des incitations, plus ou
moins fortes, à sa réduction : taxation et contin-
gentement des heures supplémentaires, allége-
ments de cotisations sociales liés à la baisse de
la durée ; le champ d’application dépend alors
de l’importance de ces incitations. D’autre part,
selon que la fonction publique est concernée ou
non, que les salariés à temps partiel réduisent ou
non leur temps de travail (voire l’accroissent
notamment en passant à temps complet), les
effets sur l’emploi peuvent être d’ampleurs très
différentes pour une même logique macroéco-
nomique.

L
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Encadré 1

LA RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL COMME COMBINAISON 
DE VARIANTES ÉLÉMENTAIRES

L’utilisation de modèles macroéconométriques per-
met l’analyse séparée des effets de chacune des varia-
bles entrant en compte dans le processus de réduc-
tion du temps de travail (RTT) : durée, salaires,
cotisations sociales, productivité du travail et durée
d’utilisation des équipements.

Une baisse de la durée du travail, toutes choses égales
par ailleurs, a par elle-même des effets sur l’emploi
(ligne 1 du tableau) : à court terme, c’est l’effet
« partage du travail » facilement estimé par une « règle
de trois » (1). Mais l’effet à moyen terme est bien infé-
rieur à celui de la règle de trois. En l’absence de réor-
ganisations et de gains de productivité horaire supplé-
mentaires associés à la RTT, la hausse des coûts que
cette RTT engendre, même à salaire horaire inchangé
ex ante (c'est-à-dire avec une baisse du salaire men-
suel proportionnelle à la RTT), a des effets défavora-
bles sur l’inflation et l’activité. En effet, des hausses de
coût sont induites par l’augmentation du coût du capi-
tal par unité produite, l’accroissement des tensions sur
les capacités de production et l’inflation salariale liée à
la baisse du chômage. Les conséquences qui en
découlent du fait des pertes de compétitivité et de
pouvoir d’achat atténuent fortement l’effet ex ante sur
l’emploi. Les comptes public et extérieur sont dégra-
dés.

Des hypothèses favorables aux salariés en matière de
compensation salariale (ligne 2 du tableau), qui se tra-
duisent par une hausse du salaire horaire pour com-
penser totalement ou partiellement la baisse sponta-
née du salaire mensuel, soutiennent à court terme la
consommation. Mais elles sont défavorables sur la
demande d’investissement car elles abaissent la ren-
tabilité des entreprises. Enfin, elles ont des consé-
quences inflationnistes qui réduisent la demande
interne (effets d’encaisses réelles) et externe (effets de
compétitivité). Dans une économie aussi ouverte que
la France, les effets défavorables dominent, et l’impact
d’une compensation salariale favorable aux salariés

est globalement négatif sur l’activité, l’emploi et les
soldes public et extérieur.    (1)

Les gains de productivité horaire du travail induits par
la RTT (ligne 3 du tableau) (2) sont, quant à eux, direc-
tement défavorables à l’emploi mais, en économie
ouverte, les effets désinflationnistes jouent à plein : la
croissance en est stimulée et les soldes améliorés.

Les hypothèses concernant les réorganisations de
l'appareil productif (ligne 4 du tableau), avec par
exemple une extension du travail en équipes successi-
ves pour augmenter la durée d’utilisation des équipe-
ments, permettent d'obtenir des résultats plus favora-
bles. Ces réorganisations induisent des économies de
capital, c’est-à-dire une baisse du coût en capital par
unité produite, et de moindres tensions sur l’appareil
productif. Il en résulte des effets favorables pour la
compétitivité, l’activité, l’emploi et les soldes public et
extérieur.

Enfin, les allégements de cotisations sociales (ligne 5
du tableau), en réduisant le coût du travail des entre-
prises et en augmentant leur profit, ont des effets posi-
tifs sur l’activité par le biais des gains de compétitivité
et l’accroissement de l’investissement. L’effet favora-
ble sur l’emploi résulte à la fois de l’effet croissance du
PIB et de l’effet de substitution entre facteurs de pro-
duction. À l’horizon de cinq ans, la dégradation des
comptes publics liée à ces allégements est fortement
réduite en raison de cet effet favorable sur l’emploi et
l’activité.

Source : modèle Mosaique, Dares-BDF-OFCE (1998).

1.  Soit : effectifsv = effectifsc x (duréec/duréev) avec v indice de
la variable en variante et c indice de la variable en compte cen-
tral.
2.  La RTT peut aussi se traduire par une réduction des temps
de pause intégrés explicitement dans le calcul de la durée du
travail et ainsi influer sur la productivité horaire telle qu’elle est
mesurée. Il ne s’agit alors pas d’une réduction effective de la
durée du travail.

Effets de cinq variantes élémentaires à l’horizon de 5 ans

PIB
(en %)

Emploi
(en milliers)

Prix à la 
consommation

(en %)

Salaire horaire 
réel

(en %)

Capacité de 
financement 

administrations
(en points de PIB)

RTT pure (sans compensation salariale, ni 
gains de productivité et réorganisations) (1)

- 0,5 308 0,7 0,5 - 0,1

Compensation salariale (2) - 1,0 - 145 4,4 1,7 - 0,1

Gains de productivité (3) 1,1 - 223 - 4,0 0,4 0,0

Réorganisations (DUE, etc.) (4) 0,6 92 - 0,6 0,2 0,2

Allégements de cotisations (5) 0,4 56 - 1,0 0,3 - 0,1

1.  Impact d’une RTT d’une heure (2,5 %) sur les secteurs marchands non agricoles (13,5 millions de personnes).
2.  Impact d’une élévation ex ante du salaire horaire de 2,5 % pour maintenir le salaire mensuel.
3.  Impact de gains de productivité horaire du travail de 2,5 %.
4.  Impact d’un accroissement de 2,5 % de la durée d’utilisation des équipements (DUE) dans l’industrie.
5.  Impact d’une réduction d’un point des cotisations sociales employeurs.
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Selon le modèle macroéconométrique Mosaï-
que de l’OFCE (Dares-BDF-OFCE, 1998),
l’effet « partage du travail » d’une seule baisse
de la durée est en général favorable sur l’emploi
à court terme. Il devient, par contre, très rapide-
ment défavorable à la croissance de l’activité,
du fait des hausses de coûts qui en résultent, ce
qui amoindrit nettement les effets sur l’emploi à
plus long terme (cf. encadré 1). Des gains de
productivité supplémentaires ont, toutes choses
égales par ailleurs, un effet favorable sur l’acti-
vité et les prix, mais un impact négatif sur
l’emploi, tout au moins à court ou moyen terme.
Des évolutions salariales plus fortes que dans le
scénario de référence entraînent des hausses de
prix, des pertes de compétitivité, un freinage de
l’activité et de l’emploi. Les réorganisations qui
conduisent à un allongement de la durée d’utili-
sation des équipements augmentent le potentiel
productif et s’avèrent favorables à toutes les
variables : PIB, emploi, prix. Enfin, les allége-
ments de cotisations sociales des employeurs
ont également un impact favorable sur l’acti-
vité, l’emploi et les prix.

Financer en respectant l’équilibre 
macroéconomique

Chacune de ces variantes élémentaires montre
des effets sur l’activité, l’emploi et les prix qui
peuvent être d’ampleurs et de signes différents
selon que l’on se place dans une perspective à
plus ou moins long terme. Les scénarios de
réduction du temps de travail construits par les
économistes sont alors, d’un point de vue for-
mel, la combinaison de ces variantes élémentai-
res, calibrées sur des hypothèses particulières,
qui permettent que les nombreuses créations
d’emplois obtenues à court terme soient péren-
nisées à plus long terme.

Parmi eux, les scénarios « d’équilibre » respec-
tent la stabilité à la fois des coûts des entrepri-
ses, de la production et des comptes publics par
rapport à une situation sans réduction du temps
de travail. Dans ces conditions, l’effet sur
l’emploi de la baisse de la durée du travail cor-
respond à l’effet de « partage du travail »
(variante 1), diminué des gains de productivité
horaires directement imputables à la RTT
(variante 3). Il faut pour cela que les réorganisa-
tions soient suffisantes pour éviter une baisse de
la durée d’utilisation des équipements
(variante 4), ce qui permet d’assurer sans ten-
sion une même production. Il faut ensuite que
les aides éventuellement versées par l’État
(variante 5) et une évolution moins dynamique

des salaires (variante 2) que dans la situation de
référence (c’est-à-dire sans changement de la
durée du travail) financent avec les gains de pro-
ductivité les coûts pour l’entreprise de la réduc-
tion du temps de travail.

Au-delà de l’équilibre ex ante concernant les
coûts des entreprises, il faut prendre en compte
les conséquences de l’amélioration du marché
du travail sur les revendications salariales au
niveau macroéconomique. Le financement de la
réduction du temps de travail doit ainsi tenir
compte des évolutions futures des salaires.
L’équilibre au niveau macroéconomique néces-
site en outre que les aides de l’État soient
« autofinancées » par la diminution des indem-
nités chômage (et minima sociaux) versées et la
hausse des recettes d’impôts et de cotisations
sociales induites par la RTT. Le calcul de ce
point d’équilibre suppose des hypothèses sur les
populations qui profitent des emplois induits par
la réduction du temps de travail (1).

Dans un scénario qui respecte les conditions de
financement avec une aide calculée « au point
d’équilibre » (cf. encadré 2), qu’on retiendra
comme « scénario central », l’effet sur l’emploi
peut être maximum et la réduction du temps de
travail est globalement neutre sur le volume de
production, les prix, les comptes des entreprises
et les comptes publics. D’autres scénarios sont
bien évidemment envisageables où comptes
publics ou comptes des entreprises sont plus
dégradés que dans la situation de référence.
Financer ces déséquilibres peut alors conduire à
un niveau de production inférieur à celui de
référence et la hausse de l’emploi être très en
deçà de ce qu’indique le calcul limité à l’effet
« partage du travail ». À l’inverse, des scénarios
plus favorables que le scénario central sont pos-
sibles en cas de réorganisations très importantes
mais ils sont peu probables.

Une neutralité économique 
sur les prix et la production

Ainsi, dans l’élaboration des différents scéna-
rios de réduction du temps de travail, calculés à
l’aide de modèles macroéconométriques, les
conditions qui permettent la plus grande neutra-

1.  Les effets en retour, tant sur la diminution des dépenses de
chômage que sur les hausses des ressources fiscales ne sont pas
les mêmes selon que la politique menée profite essentiellement à
un seul segment ciblé de l’offre de travail, par exemple les non-
qualifiés, ou indifféremment, à l’ensemble de l’offre. Les travaux
réalisés ex ante se placent dans cette seconde hypothèse.
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Encadré 2

NIVEAU DES SALAIRES ET AIDE D’ÉQUILIBRE EN CAS DE RTT

À prix et production inchangés, une réduction du
temps de travail de 10 % accompagnée de gains de
productivité horaire équivalents à un tiers de la RTT et
d’une hausse du salaire horaire d’un même pourcen-
tage, tend, en l’absence d’aide de l’État, à générer,
pour les administrations publiques, un excédent qui
provient notamment de l’économie réalisée par le
régime d’assurance chômage en matière d’indemnisa-
tion des chômeurs. Cette économie peut être recyclée
par les pouvoirs publics, sous la forme d’une baisse
des taux des cotisations sociales, ce qui permet alors
aux entreprises d’octroyer aux salariés une compen-
sation salariale un peu plus forte que les gains de pro-
ductivité, sans pour autant entraîner une dégradation
de leurs comptes.

Compte tenu des taux d’imposition moyens et des taux
de cotisations sociales en vigueur, en supposant que
chaque emploi créé a pour effet d’attirer sur le marché
du travail en moyenne 0,2 personne précédemment
inactive, et en retenant le montant annuel moyen de
6 860 euros (45 000 francs) pour l’indemnisation d’un
chômeur, on montre alors que les comptes des entrepri-
ses et ceux des administrations publiques restent équi-
librés (par rapport à la situation en l’absence de RTT) si
l’allégement de cotisations sociales est de l’ordre de
3,9 points (c’est-à-dire environ 1 point par heure de
baisse de durée hebdomadaire du travail) et si la hausse
des salaires horaires est en moyenne de 6,2 %.

Une formalisation du niveau d’aide
et de salaire « d’équilibre »...

Ce mécanisme peut se formaliser sommairement ainsi.
La création d’emplois lors d’une réduction de la durée
de travail est durable et maximale si les coûts des
entreprises restent inchangés par rapport à leur niveau
en l’absence de RTT et si les finances publiques prises
dans leur ensemble sont durablement équilibrées. Le
système à deux équations (représentant chacune
l’équilibre financier des entreprises et des administra-
tions publiques à la suite de la RTT) et deux inconnues
(la variation des taux de cotisations et le niveau des
salaires) fait ressortir des niveaux d’aide et de salaire
« d’équilibre » assurant la stabilité de ces équilibres
lors d’une réduction du temps de travail.

Variation nulle des coûts des entreprises : 

∆ [wNh (1 + t + t′)] = 0 (1)

Variation nulle du besoin de financement des adminis-
trations publiques :

∆ [wNht] + ∆ [wNh (t′ + (1 – t′) t″] + i∆ [CHO] = 0 (2)

avec w le salaire horaire, N l’emploi, h la durée du tra-
vail, t le taux des cotisations sociales employeurs, t’ le
taux des cotisations salariales, t″ le taux d’imposition
des revenus, i l’indemnité moyenne de chômage et
CHO le niveau du chômage.

Dans l’équation (2), le premier terme correspond aux
cotisations sociales employeurs supplémentaires ; le

deuxième, aux cotisations salariales et aux impôts cal-
culés sur le salaire net ; le troisième terme correspond
à la baisse des indemnités chômage ; de façon géné-
rale, ce dernier terme peut également intégrer les
moindres dépenses des administrations publiques
pour financer les revenus de remplacement (préretrai-
tes, RMI, etc.). La résolution de ce système à deux
équations et deux inconnues (∆t ; ∆w/w) conduit en
posant :

∆N/N = – (1 – ρ) ∆h/h, avec ρ mesure des gains de pro-
ductivité horaires relativement à la RTT,

∆ [CHO] = – (1 – λ) ∆N, avec λ coefficient de flexion,

au résultat suivant :

∆t = – (i/wh) (1 – λ) (1 – ρ) [(1 + t)/(1 – t′ (1 + t″))] (∆h/h) (3)

∆w/w = – [ρ + (i/wh) (1 – λ) (1 – ρ)/(1 – t′ (1 + t″))] (∆h/h) (4)

Le maintien des deux équilibres concernant les coûts
des entreprises et le besoin de financement des admi-
nistrations publiques, lorsque la durée du travail est
réduite, est compatible avec une baisse des cotisa-
tions employeurs d’un montant ∆t et un moindre
niveau des salaires. Le niveau de la baisse des cotisa-
tions sociales, appelée parfois « aide d’équilibre », est
l’allégement de cotisations qu’il est possible d’accor-
der pour financer partiellement le surcoût des entre-
prises si dans le même temps les salaires sont moins
élevés que dans la situation de référence. Dans ces
conditions, les coûts des entreprises sont stables,
l’emploi supplémentaire abaisse le coût du chômage
et augmente les recettes, le besoin de financement
des administrations  publiques est stable par rapport à
une situation sans RTT. 

L’« aide d’équilibre » est d’autant plus forte que
l’indemnisation du chômage représente une plus
grande part du salaire (par exemple si la RTT évite des
préretraites), que les gains de productivité sont faibles
(fortes créations d’emplois), que la flexion des taux
d’activité est faible (fort impact de l’emploi sur le chô-
mage). La baisse des salaires mensuels nécessaire est
en revanche d’autant plus faible que les gains de pro-
ductivité sont forts et l’aide d’équilibre faible.

... et une application numérique

Avec les valeurs suivantes calibrées sur des données
usuelles pour l’économie française : 

(i/wh) = 35 % ; λ = 20 % ; ρ = 33 % ; t = 45 % ; 
t′ = 20% ; t″ = 10 %

Sur la base de ces paramètres l’aide d’équilibre
s’établit à : ∆t = 0,9 point par heure de RTT, c’est-à-
dire pour une RTT de 2,6 % (1/39), et la hausse du
salaire horaire qui ne dégrade pas les comptes des
entreprises par rapport à sa situation de référence est
∆w/w = 1,5 %, soit une compensation de 55 %. La
baisse du salaire mensuelle est de 1,2 %.

�
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Si les gains de productivité associés à la RTT sont de
50 % et non plus de 33 %, l’aide d’équilibre n’est plus
que de 0,7 point mais la compensation salariale de
67 %. Ces valeurs sont comparables à celles des
simulations faites par la Banque de France et l’OFCE
(cf. encadré 3).

Les calculs menés ici pour fournir des ordres de gran-
deur retiennent l’idée d’une aide d’équilibre calculée
en points de cotisations. En pratique, ont été étudiées
et mises en œuvre des réductions forfaitaires
(790 euros soit 5 000 francs par an et par salarié),
comparables à une franchise de cotisations ou bien à

des aides dégressives en fonction des salaires. L’éva-
luation dans ce cas est rendue plus délicate puisque
l’impact sur le coût du travail diffère selon les catégo-
ries, ce qui permet des hausses de salaire différen-
ciées ou peut favoriser la création ou la préservation
d’emplois en plus grand nombre mais de plus faible
qualification.

Le tableau ci-dessous fournit différents équilibres en
matière d’aide et de salaire. Ces évaluations diffèrent
légèrement de ce qu’indique la précédente maquette
qui ne peut en toute rigueur s’appliquer que pour de
faibles baisses de la durée du travail.      

Quelques exemples d’équilibre en matière d’aide et de salaire
(Baisse de la durée du temps de travail de 10 %)

 Cas 1 Cas 2 Cas 3 Cas 4 Cas 5

Gains de productivité (en %) 3,33 0,0 5,0 3,33 3,33

Coefficient de flexion moyen (en %) 20 20 20 30 20

Coût annuel moyen du chômeur (en euros) 6 860 6 860 6 860 6 860 15 250

(en francs) 45 000 45 000 45 000 45 000 100 000

Point d'équilibre

-  hausse du salaire horaire (en %) 6,2 4,2 7,3 5,9 8,3

-  allégement de cotisations sociales des employeurs :      

-  allégement uniforme (baisse en points) 3,9 5,8 3,2 3,5 7,7

-  abattement par salarié  (en euros) 793 117 655 701 1 600

(en francs) 5 200 7 700 4 300 4 600 10 500

Lecture : dans le cas 1, hors modèle, à prix et production inchangés, sous les hypothèses d’une RTT de 10 %, de gains de pro-
ductivité de 3,33 %, d'un coefficient de flexion de 20 % et d’un coût annuel moyen du chômeur de 6 860 euros (45 000 francs),
une hausse des salaires de 6,2 % et une baisse du taux de cotisations sociales employeurs égale à 3,9 points laissent inchangés
le compte des entreprise et celui des administrations publiques.
Source : Dares-BDF-OFCE (1998).

Encadré 2 (suite)

lité économique de sa mise en œuvre sur les prix
et la production ont généralement été recher-
chées. Ces modèles supposent que soient défi-
nies des hypothèses sur les gains de productivité
induits par la RTT, l’ampleur des réorganisa-
tions de l’appareil productif, l’aide de l’État et
les évolutions salariales dont la combinaison
permettra d’assurer la neutralité.

Parmi les scénarios étudiés avant le vote des lois
« Aubry » (cf. encadré 3), ceux qui ont été réa-
lisés pour le compte de la Dares par la Banque
de France et l’OFCE analysent l’impact d’une
réduction du temps de travail moyenne de 10 %
sur trois ans. Ils concernent neuf millions de
salariés à temps complet, les salariés à temps
partiel étant supposés ne pas réduire leur durée
du travail. Le scénario le plus favorable retient
des réorganisations suffisantes (sans les préciser

explicitement) pour que la durée d’utilisation
des équipements se maintienne et que les gains
de productivité horaire supplémentaires imputa-
bles à la réduction du temps de travail représen-
tent un tiers de son ampleur. L’effet sur l’emploi
résultant d’un effet de partage du travail est
alors, dans ce cadre, d’environ 700 000 emplois
(7,7 % (2) des neuf millions de salariés).
Compte tenu de la flexion des taux d’activité,
donc de l’arrivée sur le marché du travail de
nouveaux actifs attirés par l’amélioration de
l’emploi, l’effet est alors une baisse du nombre
de chômeurs de l’ordre de 500 000 à 600 000. 

2.  Il faudrait 11,4 % de hausse de l’emploi pour compenser la
baisse de 10,3 % de la durée du travail en l’absence de gains de
productivité. Le chiffre de 7,7 % correspond à la hausse néces-
saire de l’emploi si des gains de productivité équivalents au tiers
de la RTT sont générés lors de ce processus (soit 3,4 %).
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Encadré 3

VINGT ANS DE SIMULATIONS DE BAISSE DE LA DURÉE DU TRAVAIL

Les premiers travaux d’analyse de la réduction du
temps de travail par le biais de simulations de modèles
macroéconomiques ont été réalisés il y a un peu plus
de 25 ans. On peut distinguer quatre périodes : la fin
des années 1970, après la première hausse forte du
chômage, avec les travaux fondateurs de Charpin et
Mairesse (1978) ; les années 1980 avec l’analyse de
l’impact de fortes réorganisations par la hausse de la
durée d’utilisation des équipements ; la récession de
1992-1993 avec les travaux associés à la préparation
du XIe Plan et ceux de l’OFCE ; enfin, depuis 1997, les
travaux menés en vue de la préparation de la loi
« Aubry ».

La fin des années 1970 : première forte hausse
du chômage, premiers scénarios de RTT

La première génération d’études met en avant les con-
ditions de base et cherche surtout à montrer que les
effets d’une RTT effective (calibrée à l’heure) dépen-
dent des conditions de sa mise en œuvre, principale-
ment en matière de compensation salariale et de durée
d’utilisation des équipements (DUE). Les effets dépen-
dent également de la réactivité des salaires à la baisse
du chômage, sujet fort discuté à l’époque et illustré par
les modèles : effet de relance quand l’investissement
dépend seulement des perspectives de débouchés ;
effet dépressif quand il dépend des seules conditions
de profit.

Pour Charpin et Mairesse (1978), qui s’appuient sur
une maquette d’équations représentatives d’un
modèle plus large, l’effet le plus favorable est atteint
quand l’entreprise met en œuvre des réorganisations
suffisantes pour que la DUE ne baisse pas et s’il y a
maintien du salaire horaire, la compétitivité n’étant pas
dégradée. Le financement est alors entièrement à la
charge des salariés.

Oudiz, Raoul et Sterdyniak (1979) testent des scéna-
rios comparables sur les modèles français (Métric et
DMS). La compensation salariale pourrait être favora-
ble à une relance de la demande (cas du modèle
Métric), mais cela peut présenter des risques pour le
solde extérieur, comme pour toute politique de
relance. Et il y a doute sur l’impact de cette hausse de
la masse salariale qui, affectant le profit, peut avoir un
effet très négatif sur l’investissement (cas du modèle
DMS). Au total, réorganisations insuffisantes ou com-
pensation salariale totale conduisent à des RTT dont
les effets sont bien moins favorables au plan macro-
économique. Cette étude évoque déjà l’idée d’une
compensation salariale différenciée et d’un accompa-
gnement par la baisse des cotisations sociales dans
les secteurs riches en main-d’oeuvre, variante qui
n’est toutefois pas étudiée.

Ces études retiennent des gains de productivité
induits par la RTT relativement faibles, voire nuls.
L’objet de ces travaux était surtout de montrer que
l’effet mécanique (le pur partage du travail) n’est pas

assuré et d’indiquer les canaux qui conduisent plutôt à
le réduire.

Les années 1980 : réorganisations et hausse
de la durée d’utilisation des équipements

La deuxième génération, au cours des années 1980,
met l’accent sur l’intérêt de mettre en œuvre des réor-
ganisations importantes dans l’industrie conduisant
plutôt à une hausse de la DUE qu’à la stabilité recher-
chée en cas de réduction du temps de travail (Cette et
Taddéi, 1997). Celle-ci est obtenue par le dévelop-
pement du travail posté. Par exemple, dans Cette,
Durand et Tyl (1986), le passage d’une équipe de
39 heures à deux équipes de 30 heures sur des
équipements utilisés 60 heures conduit à une RTT de
23 % et une hausse de la DUE de 55 %. Une diffusion
suffisante de cette pratique permet de comprendre
des RTT associées à des hausses de la DUE, condui-
sant à des variantes analysées du type : RTT moyenne :
- 1 heure ; DUE moyenne : + 1 heure. Dans ce cas,
l’impact sur l’emploi est particulièrement fort en raison
d’effets d’offre très favorables conduisant à une aug-
mentation du PIB, une baisse du niveau des prix, une
amélioration de la capacité de financement de la
nation. En période de stagnation de la demande et de
fort chômage se pose toutefois la question des débou-
chés d’un tel surcroît de production.

Les années 1992 et 1993 : la récession
et le renouveau du débat sur la RTT

La troisième génération de travaux, au moment de la
récession de 1992-1993, ramène le thème de la RTT
dans le débat public (CGP, 1993). Les effets potentiels
de ces politiques apparaissent substantiels au vu
d’autres politiques notamment en matière d’allége-
ment du coût du travail (cf. encadré). C’est particuliè-
rement le cas avec les travaux de Confais et al. (1993)
présentant des scénarios volontaristes mais reposant
sur des conditions de réussite extrêmement strictes.
L’application à l’ensemble des salariés (y compris la
fonction publique) d’une RTT de 10 % sans gains de
productivité induits conduit à des effets sur l’emploi de
l’ordre de 2,5 millions dont deux pour l’emploi mar-
chand, mais avec une très forte modération salariale
(le scénario d’équilibre retient ainsi un véritable par-
tage des revenus avec un maintien des salaires
jusqu’au niveau du salaire minimum et l’absence de
toute compensation au-delà de 1,5 Smic). Pour la pre-
mière fois, tout au moins de manière chiffrée, ces tra-
vaux tiennent compte de la possibilité de mettre en
place une aide importante accordée par l’État compte
tenu des économies liées à la réduction du chômage
(4 points dans le scénario central). Cette étude com-
prend par ailleurs d’autres scénarios (absence de réor-
ganisations ou compensation salariale totale) où la
RTT conduit à des situations déséquilibrées au plan
macroéconomique (baisse du PIB, hausse des prix,
etc.). �
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Depuis 1997 : les travaux préparatoires
aux lois « Aubry »

Enfin, les travaux réalisés au moment de la préparation
de la première loi « Aubry » ont permis de mieux expli-
citer les paramètres importants, de les chiffrer, et de
calculer des scénarios pour une RTT généralisée sur le
champ d’application de la durée légale. La RTT est
généralement de 10 % sur ce champ d’analyse, cor-
respondant au passage de 39 à 35 heures. Les effets
potentiels sur l’emploi ont été chiffrés à 700 000 postes
sur l’ensemble du champ dans une étude de l’OFCE et
de la Banque de France pour le compte de la Dares
(Dares-BDF-OFCE, 1998), avec des gains de produc-
tivité du tiers de la RTT ; ils ont été estimés à plus de
450 000 emplois par l’OFCE (Cornilleau, Heyer et
Timbeau, 1998) sur le champ des entreprises de plus
de 20 salariés (soit 7,5 millions de salariés), avec des
gains de productivité de l’ordre de 5,1 %.

Dans les scénarios où la RTT n’est pas accompagnée
de réorganisations et où la compensation salariale
ex ante est totale, avec donc des coûts salariaux forte-

ment accrus, les créations d’emplois sont comprises
entre 120 000 et 230 000 selon les modèles, chiffres à
comparer aux 700 000 créations d’emplois indiquées
ci-dessus. Ces scénarios alternatifs n’ayant générale-
ment pas pris en compte de fortes réactions probables
des autorités monétaires en réponse à la hausse de
l’inflation, on peut même conclure que leurs effets sur
l’emploi sont trop optimistes et que l’impact d’une RTT
ne respectant pas les conditions de coûts des scéna-
rios favorables serait en réalité une destruction
d’emplois, non à très court terme, du fait de « l’effet
partage », mais à court-moyen terme, par le jeu des
effets de compétitivité.

Enfin, la Direction de la Prévision du ministère de
l’Économie et des finances a proposé trois scénarios
(Direction de la Prévision, 1998). Les effets sur
l’emploi sont calculés à l’horizon 2002 sur la base des
seules entreprises de plus de 20 salariés. Les scéna-
rios sont fonction de l’adhésion des partenaires
sociaux au processus mis en œuvre par le gouverne-
ment et de la réaction des salaires à l’évolution du
chômage. Dans un scénario favorable (« Pacte pour

Encadré 3  (suite)

�

   

Principales simulations de la RTT depuis 1992

Étude Date RTT Emploi Champ

CGP 1992 - 1 % par an 
(passage 

progressif à 
37 heures)

130 000 
à 700 000 
à cinq ans

Secteur 
marchand

Divers scénarios avec ou sans compensa-
tion salariale ex ante, avec ou sans réorga-
nisations, avec (60 %) ou sans gains de
productivité du travail.
Effets maximum en l’absence de gains de
productivité, de compensation salariale et
avec réorganisations.

OFCE Février 1993 - 10,3 %
(39 à 35 heures)

1,8 à 
2,5 millions 

à 5 ans
(1,4 à 2 pour le 
secteur privé)

Ensemble des 
emplois, y com-
pris publics et 
temps partiels

Effets sur l’emploi maximum sous l’équili-
bre des coûts obtenu par compensation
partielle sauf au Smic, et réduction des
cotisations sociales de 4 points et avec
réorganisations très importantes.
Absence de gains de productivité du
travail.

Cette
Taddei

1994 - 5,1 %
(39 à 37 heures)

300 000 
à 5 ans

Secteur privé

DARES 
OFCE-BDF

Janvier 1998 - 10,3 %
(39 à 35 heures)

700 000 
à 3 ans

Ensemble des 
entreprises
Salariés à 

temps complet
(9 millions)

Conditions de succès : équilibre durable
des coûts assuré par les gains de produc-
tivité (1/3 de la RTT), la modération sala-
riale et les aides.

OFCE Janvier 1998 - 10,3 %
(39 à 35 heures)

450 000 
à 3 ans

Entreprises 
de plus de 
20 salariés 
(7,5 millions 
de salariés)

Idem (gains de productivité de 5,1 %).
D’autres scénarios (230 à 120) sont possi-
bles s’il y a de l’inflation par exemple.

Direction de la 
Prévision

Printemps 
1998

- 10,3 %
(39 à 35 heures)

510 000 
à 3 ans

Entreprises 
de plus de 
20 salariés 

(7,5 millions)

Dans le cas favorable où toutes les entre-
prises réduisent leur durée du travail et
avec modération salariale.
Divers scénarios nettement moins favora-
bles si la RTT est moins diffusée et si la
modération salariale est insuffisante.

OCDE Janvier 1999 - 10,3 %
(39 à 35 heures)

0,3 % à 2,2 % 
à 5 ans 

(70 à 500 000)

Champ de la loi Divers scénarios avec, en 2003, 80 % des
salariés des entreprises de plus de 20 et
75 % des moins de 20 dans le cas le plus
optimiste et 50 % et 33 % dans le cas le
plus pessimiste. Divers hypothèses sur
gains de productivité et salaires.

Source : Dares.



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 376-377, 2004 33

Dans ce scénario, le point d’équilibre de l’aide
publique est de l’ordre de 1 point d’allégement
de cotisations sociales par heure de réduction du
temps de travail, soit 4 points pour quatre heures
ou 760 euros par salarié (5 000 francs) en
moyenne par an. Il s’agit d’une « aide
d’équilibre » (cf. encadré 2) pour les comptes
publics pris dans leur ensemble (État, collectivi-
tés locales et organismes de Sécurité sociale).
Le financement de la baisse de la durée du tra-
vail dans les entreprises nécessite une moindre
hausse des salaires réels pour les salariés rédui-
sant leur durée du travail, de l’ordre de 0,3 à
0,6 point par an selon les modèles pendant cinq
ans. Cette modération est à comparer à des
hausses tendancielles de l’ordre de 1,5 à 2,0 %
par an (compensation ex post de 55 % à 75 %
selon les modèles) ; elle est donc compatible
avec la poursuite d’une légère progression du
pouvoir d’achat. Dans ce scénario, le cadrage
macroéconomique est peu affecté par rapport à
une situation sans RTT : faible variation du PIB,
des prix et du solde des finances publiques.
D’autres scénarios ont des effets beaucoup
moins favorables sur l’emploi et des conditions
macroéconomiques dégradées quand la com-
pensation salariale ex ante est totale ou quand
les réorganisations sont insuffisantes.

Les évaluations macroéconomiques permettent
de mettre en évidence le rôle de certains para-
mètres-clés et d’en déduire, en fonction des cali-
brages retenus, les effets possibles de la réduc-
tion du temps de travail à court et moyen terme.
Une de leurs limites est de ne pas permettre
d’évaluer la plausibilité des hypothèses rete-
nues. Ces évaluations macroéconomiques sup-
posent que les entreprises et les salariés accep-
tent les conditions de succès que les scénarios
optimaux mettent en évidence, notamment sur
l’ampleur de la baisse effective de la durée du
travail, des réorganisations et de la compensa-
tion salariale.

L’apport des approches 
microéconomiques : questions 
de contexte et de temporalité

Sur le plan de la théorie microéconomique, la
prise en compte simultanée de l’offre et de la
demande de travail permet d’illustrer ces
mécanismes essentiels pour comprendre le
choix de l’acceptation du changement d’état
que constitue la réduction du temps de travail.
S’agissant de la demande de travail telle
qu’elle résulte du programme de l’entreprise
maximisant son profit sous des contraintes
technologiques, il faut choisir une fonction de
production qui permette de comprendre l’inté-
rêt qu’a l’entreprise de réduire ou non sa durée
du travail. Certaines entreprises ont une tech-
nologie qui rend intéressante la réduction du
temps de travail, en termes de gains de produc-
tivité et de profit ; d’autres non. Ce résultat
peut expliquer le fait que certaines entreprises
ont anticipé la baisse de la durée légale et que
d’autres l’ont appliquée plus tardivement,
voire pas du tout. En revanche, en occultant
l’offre de travail, on ne peut comprendre pour-
quoi les premières n’ont pas baissé leur durée
avant toute baisse de durée légale alors
qu’elles y auraient eu intérêt compte tenu de
leur technologie.

Les modèles microéconomiques où sont à la
fois négociés la durée du travail, les salaires,
voire l’emploi, apportent là un éclairage essen-
tiel. Ils permettent notamment de justifier le
niveau de compensation salariale qui sera
accepté en fonction des préférences des salariés,
en particulier l’arbitrage entre les loisirs et
l’emploi.

La tonalité d’ensemble des résultats obtenus
dans le cadre de ce type de modèles est nette-
ment plus pessimiste que l’approche macroéco-

l’emploi »), toutes les entreprises réduisent la durée
du travail (40 % avant 1999 ; 100 % en 2002), les
effets sur l’emploi sont de 510 000 si les salaires ne
réagissent pas trop à la baisse du chômage, 380 000
dans le cas contraire. Dans un scénario de blocage
(7 % des entreprises en RTT avant 1999 ; 53 % en
2002), avec hausse des coûts salariaux, l’effet sur
l’emploi à terme est négatif (- 20 000). Enfin, un scé-
nario intermédiaire (de développement progressif de
la RTT avec deux tiers des entreprises passant à

35 heures et compensation salariale totale immédiate
puis modération salariale) indique des effets sur
l’emploi de 210 000 à 280 000 selon la réaction des
salaires à la baisse du chômage.

Lors de cette dernière période, la mise en œuvre d’un
projet de RTT a donc conduit à multiplier les scénarios
et à affiner les hypothèses. En outre, il ressort claire-
ment que l’essentiel du scénario est réalisé « hors
modèle » et que ce dernier ne joue finalement que
comme outil de cohérence.

Encadré 3  (suite et fin)
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nomique quant à l’efficacité en termes d’emploi
de la réduction du temps de travail (Cahuc et
Garnier, 1997). Toutefois, sous certaines condi-
tions, certes restrictives, les politiques de réduc-
tion du temps de travail peuvent retrouver une
certaine efficacité. Les modèles de demande de
travail mettent alors en évidence des conditions
de réussite similaires à celles des approches
macroéconomiques : existence et degré de la
compensation salariale, gains de productivité,
réorganisations du processus de production,
nécessité de financer la baisse de la durée du tra-
vail. L’apport principal des modèles avec fon-
dements microéconomiques est de rendre la
réaction des salaires et le niveau de compensa-
tion salariale endogènes, alors qu’ils sont posés
comme hypothèses, sous forme de scénarios,
dans l’approche macroéconomique. De ce point
de vue notamment, ils illustrent plutôt les effets
de long terme plus que de court ou moyen terme
de la réduction du temps de travail.

Relations entre compensation salariale, 
durée légale et durée effective

En particulier, les modèles à durées négociées
conduisent à une durée d’équilibre qui dépend
des préférences des salariés pour le temps libre,
du pouvoir de négociation des salariés, et des
gains de productivité. Ces modèles permettent
d’analyser la relation entre compensation sala-
riale, durée légale et durée effective. Pour un
niveau donné du salaire horaire, il existe une
durée désirée par les salariés. Le niveau de com-
pensation salariale sera donc d’autant plus élevé
que la durée du travail est faible comparative-
ment à la durée désirée. Ceci implique l’exis-
tence d’une durée critique, en dessous de
laquelle toute baisse du temps de travail se
heurte aux exigences salariales et réduit
l’emploi dans les entreprises. Sous certaines
hypothèses, il est possible de définir des condi-
tions aboutissant à des effets favorables pour
une réduction de la durée du travail.

Ces conditions sont, principalement :

-  des conditions d’ordre institutionnel : si les
syndicats accordent un poids important à
l’objectif d’emploi dans les négociations, alors
le degré de compensation salariale exigé en cas
de réduction de la durée maximale imposée sera
plus faible. En particulier, si les syndicats cher-
chent à maximiser la masse salariale perçue par
l’ensemble des salariés, et si l’on introduit une
négociation sur l’assurance-chômage au niveau
centralisé, associée à la négociation sur les

salaires, la réduction du temps de travail
s’accompagne d’une baisse des allocations chô-
mage et des cotisations sociales, aboutissant à
des effets positifs importants en termes
d’emploi.

-  des conditions sur la structure du marché du
travail : si le marché du travail est segmenté
(emplois qualifiés avec salaires négociés versus
emplois non qualifiés au salaire minimum),
alors la réduction du temps de travail sera
d’autant plus efficace que c’est la durée du tra-
vail des non-qualifiés qui est la plus affectée.

-  des conditions sur l’horizon temporel des
salariés dans la négociation : la relation entre
réduction du temps de travail et compensation
salariale peut être envisagée sur plusieurs
années. Dans ce cas, en échange de temps libre,
les salariés sont susceptibles d’accepter une
augmentation plus faible des rémunérations sur
plusieurs années (modération salariale), alors
qu’ils refuseraient une baisse des salaires en
échange de temps libre. Ce type d’échange
inter-temporel suppose toutefois une condition
(relativement restrictive) de crédibilité des
engagements pris en matière d’évolution des
salaires. Ceci renvoie, de nouveau, aux systè-
mes de négociations salariales.

Par ailleurs, le type de déséquilibre du marché
du travail influence fortement les résultats. Si
comme dans la plupart des modèles macroéco-
nométriques, l’entreprise est rationnée par
l’insuffisance de la demande de produit, en cas
de chômage keynésien, la réduction du temps de
travail correspond à une logique de partage du
travail. La baisse de la durée du travail avec
compensation salariale est favorable à l’emploi
et peut même, sous certaines conditions, aug-
menter à la fois l’emploi et les profits. Dans le
cas classique où la demande de travail résulte de
la confrontation de son coût et de sa productivité
marginale, à l’équilibre, la réduction de la durée
travaillée rationne le volume de travail, donc la
production. Cet équilibre n’est cependant
qu’une situation de long terme. Les modèles
microéconomiques s’inscrivent souvent dans ce
dernier cadre.

Les modèles avec fondements microéconomi-
ques apportent des résultats, notamment sur les
conditions institutionnelles et structurelles de
réussite d’une politique de réduction du temps
de travail. Leur pessimisme résulte principale-
ment de la difficulté à construire des situations
où les agents acceptent, à l’équilibre, des salai-
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res plus faibles en contrepartie d’une durée du
travail réduite. Leur caractère opérationnel
demeure toutefois limité du fait des difficultés
de calibrage et du raisonnement à long terme
que ce type de modèles impose.

Les lois « Robien » et « Aubry »
au regard des évaluations ex ante

Vu à travers ces paramètres, donc dans le cadre
d’hypothèses qui accompagne leur calcul, que
peut-on dire de l’équilibre des lois sur la baisse
de la durée collective du travail ?

La loi « Robien » incitait les entreprises à
réduire la durée du travail de 10 % pour un
engagement d’emploi de 10 % avec un allége-
ment de cotisations sociales d’au moins 30 %,
soit, en moyenne, près de 1 820 euros par an
(environ 12 000 francs). Par rapport au schéma
d’équilibre présenté, la réduction du temps de
travail était donc financée en grande partie par
l’aide de l’État et celle-ci était très supérieure au
niveau d’équilibre assurant un autofinancement.

En 1998, le dispositif « Aubry 1 » s’est inspiré
des travaux ex ante pour fixer les paramètres. En
particulier, l’aide commençait à 1 370 euros
(9 000 francs) par an et rejoignait en cinq ans le
niveau de 760 euros (5 000 francs). Le dispositif
fixait donc une aide en cohérence avec le niveau
d’équilibre estimé pour une baisse de la durée du
travail de 10 % et le seuil minimal d’engagement
sur l’emploi était abaissé à 6 %, signifiant que
dégager des gains de productivité lors d’une
RTT était attendu et non pénalisé. Dans ces deux
dispositifs, les entreprises ont pu mettre en place
des organisations plus souples en matière de
temps de travail. Le mode de financement visait
dès lors à s’appuyer sur la règle des tiers : finan-
cement à parts équivalentes par les gains de pro-
ductivité, les allégements de cotisations sociales
et la modération salariale.

En 2000, la seconde loi « Aubry » n’affiche plus
d’engagement d’emploi de la part des entrepri-
ses, ni d’ampleur minimale de réduction de la
durée du travail : seule doit être atteint le nou-
veau niveau de la durée légale, avec la possibi-
lité de la calculer sur l’année. Par ailleurs, les
allégements sont revus et généralisés, compre-
nant une partie forfaitaire correspondant à l’aide
d’équilibre et une autre partie aménageant les
allégements dégressifs de cotisations sociales et
financés par de nouvelles ressources sur les
entreprises.

Les évaluations ex post
des effets sur l’emploi

e passage de l’évaluation ex ante, qui
s’appuie sur des hypothèses de comporte-

ments, à l’évaluation ex post présente de nom-
breuses difficultés. Comme pour toute autre
politique, il faudrait pouvoir estimer ce qui
serait arrivé sans cette mesure. Pour cela, des
hypothèses sont donc nécessaires. La robustesse
des résultats dépend alors de leur vraisemblance
et de la concordance d’approches croisées. Les
travaux menés à la Dares ont cherché à estimer
les effets sur l’emploi de la réduction du temps
de travail ainsi que plusieurs paramètres-clés
dont les analyses ex ante ont montré l’impor-
tance, en particulier l’ampleur de la baisse
effective de la durée du travail, les évolutions
salariales et l’impact des allégements de cotisa-
tions sociales dont ont bénéficié les entreprises.
Pour l’estimation de ces paramètres, les travaux
se sont largement appuyés sur des évaluations
réalisées à partir de données individuelles
d’entreprises issues des sources statistiques dis-
ponibles et rapidement mobilisables (cf. enca-
dré 4).

Selon leurs caractéristiques individuelles et leur
situation économique et financière, les entrepri-
ses n’ont pas eu la même propension à passer
aux 35 heures (Aucouturier et Coutrot, 2000 ;
Bunel, 2002a). Quand elles y sont passées, elles
ont choisi des modalités particulières puisque
certaines ont opté pour le dispositif incitatif
« Aubry 1 », d’autres ont anticipé la baisse de la
durée légale sans aide incitative et d’autres ont
baissé leur durée du travail après la seconde loi
« Aubry », en bénéficiant ou non des allége-
ments « Aubry 2 ». Or, ces différents types de
réduction de temps de travail se sont avérés rela-
tivement différents les uns des autres, du fait
principalement de l’ampleur de la réduction
effective choisie.

Une ampleur de la baisse de la durée
du travail différente selon les dispositifs

L’ampleur de la baisse de la durée du travail est
cruciale pour l’estimation des effets sur
l’emploi et l’évaluation de la RTT dans son
ensemble. Or, globalement, la baisse de la durée
du travail a été, en moyenne, de moindre
ampleur que les études ex ante ne le supposaient
et très disparate selon les dispositifs. Deux rai-
sons principales peuvent être distinguées.

L
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Encadré 4
SOURCES STATISTIQUES UTILISÉES ET MISES EN PLACE

POUR L’ÉVALUATION DES 35 HEURES

En renvoyant à une seconde loi la détermination du
cadre général de la nouvelle durée légale du travail, la
première loi « Aubry » a explicitement prévu de
s’appuyer sur un bilan des accords effectués par les
entreprises incitées à anticiper la RTT. Par la suite, la
seconde loi « Aubry » a adopté le principe d’un bilan
annuel qui doit notamment aborder « l’impact sur
l’emploi de la réduction du temps de travail » et de
« l’allégement Aubry 2» (article 36).

C’est dans ce contexte de nécessité de bilans d’éva-
luation que des dispositifs statistiques spécifiques ont
été mis en place, créant autant de sources : sources
administratives d’une part, avec les accords des entre-
prises « pionnières » bénéficiant ou non des aides inci-
tatives, puis avec les demandes d’allégements de coti-
sations sociales prévues par la seconde loi « Aubry » ;
enquêtes ad hoc d’autre part sur des échantillons
réduits d’entreprises (enquêtes 500, Passages, Moda-
lités de passage en 2000) et de salariés (enquête RTT-
mode de vie).

Les enquêtes trimestrielles Acemo de la Dares

Des sources statistiques déjà existantes ont égale-
ment été mobilisées, notamment l’enquête trimes-
trielle de la Dares sur l’activité et le coût de la main-
d’œuvre (Acemo). Dans le champ des entreprises con-
currentielles de 10 salariés et plus, cette enquête pré-
sente l’avantage de proposer rapidement des informa-
tions conjoncturelles sur plusieurs indicateurs
importants pour le suivi de la diffusion et l’évaluation
des effets des 35 heures : en particulier, la durée col-
lective affichée dans les établissements, l’évolution de
l’emploi et celle des salaires.

Le champ de cette enquête trimestrielle n’est pas
exhaustif. Les entreprises de 10 salariés et moins en
sont exclues. L’enquête est théoriquement exhaustive
pour les établissements de plus de 100 salariés, par
sondage en deçà. Le taux de non-réponse est de
l’ordre de 30 %. Au total, les enquêtes portent, en
moyenne, sur près de 25 000 unités répondantes.

La durée enregistrée dans l’enquête est une durée col-
lective affichée, ce qui ne permet pas de mesurer la
baisse effective de la durée du travail. Les salaires
mensuels de base renseignés sont fournis pour des
catégories « représentatives » des salariés de l’établis-
sement.

Pour les travaux sur la réduction du temps de travail,
la non-réponse est traitée par un calage sur marge des
effectifs (source Sirene) par strate de taille d’établisse-
ment et de secteur d’activité (NES 36). Parce que ces
enquêtes ne permettent pas de distinguer les établis-
sements suivant le type d’aides reçues, elles ont été
rapprochées des fichiers des conventions (cf. infra).
Les comparaisons entre les entreprises d’un dispositif
de réduction du temps de travail donné et les entrepri-
ses restées à 39 heures sont alors faites à structure
identique en termes de répartition des effectifs totaux
par taille d’entreprise et secteur d’activité en NES 36.

Les sources administratives

Les sources administratives permettent de chiffrer des
engagements de créations d’emplois. Mais ces enga-
gements sont des déclarations qui prennent égale-
ment en compte ce qui aurait été créé sans RTT. Ces
sources  sont donc surtout utilisées, lors des rappro-
chements avec d’autres données, pour caractériser la
situation des entreprises à 35 heures au regard des
différents dispositifs de RTT et les comparer aux
autres entreprises non encore passées. 

Ces sources regroupent le fichier des conventions
« Robien » et le fichier des conventions « Aubry 1 »,
élaborées entre l’État et les entreprises ; les remontées
auprès des Urssaf des demandes d’allégements
« Aubry 2 », obligatoires pour pouvoir bénéficier des
allégements. Ces sources fournissent des informa-
tions structurelles sur le contenu des accords de
réduction du temps de travail, notamment les inten-
tions ex ante. Malgré leur alimentation en continu, les
sources administratives sont difficilement utilisables
pour le suivi conjoncturel en raison notamment des
délais de transmission difficiles à maîtriser.

S’agissant des sources sur les allégements de cotisa-
tions, les bordereaux récapitulatifs de cotisations (BRC)
produits par les cotisants du régime général et recensés
par l’Acoss (Agence centrale des organismes de Sécurité
sociale) ont pu être mobilisés. L’information disponible
porte sur l’ensemble des salariés de l’établissement
demandeur d’une des mesures visant à l’allégement de
cotisations sociales. Les aides « Robien », « Aubry 1 » et
« Aubry 2 » y sont notamment distinguées.

Les enquêtes ad hoc

Le suivi conjoncturel et les études ex post se sont
appuyés sur des sources statistiques plus souples :
les enquêtes Acemo trimestrielles ou les enquêtes
ad hoc auprès des salariés (enquête RTT et mode de
vie) et auprès des entreprises (enquêtes Modalités de
passage et Passages).

Les enquêtes ad hoc auprès d’échantillons d’entreprises
(500 à 1 000) passées ou non à 35 heures permettent de
chiffrer ex post des paramètres-clés, la baisse effective
de la durée ou évolution des temps partiels (Bunel et al.,
2002 ; Pham, 2002). Elles permettent aussi de distinguer
un certain nombre de déterminants économiques ou
sociopolitiques du choix de la RTT (Bunel, 2002a).

Au sein de ce dispositif global, la production n’a pu
faire l’objet d’un suivi particulier en dépit de l’impor-
tance de ce paramètre pour l’évaluation. Des éléments
d’appréciation ont pu être développés mais restent
indirects : ils portent sur les tensions sur les facteurs
de production ressentis par les industriels dans les
enquêtes de conjoncture (Leclair, 2002) ou de façon
plus qualitative sur les modalités de réorganisation
pour maintenir au moins la production lors du passage
à la RTT (Pham, 2002). Une évaluation des effets de la
RTT sur la production a été établie (Crépon, Leclair et
Roux, 2004) avec des sources administratives portant
sur les données économiques et financières des entre-
prises (DADS, BRN).
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D’une part, si les dispositifs aidés « Robien » et
« Aubry 1 » ont conditionné l’octroi des aides à
une baisse effective d’au moins 10 % de la
durée du travail, la loi « Aubry 2 » n’a pas
imposé de condition quant à l’amplitude de la
baisse. En contrepartie des allégements
« Aubry 2 », une durée collective inférieure ou
égale à 35 heures et un accord majoritaire au
sein de l’entreprise étaient principalement exi-
gés. Ainsi, certaines entreprises ayant déjà des
durées collectives inférieures à 39 heures n’ont
pas voulu réduire de 10 % la durée du travail
pour passer en deçà de 35 heures. D’autres, en
excluant des pauses ou des jours fériés du mode
de décompte de la durée du travail, ont pu
réduire la durée correspondant à l’horaire
collectif affiché de 39 à 35 heures, sans que la
baisse effective de la durée collective n’atteigne
4 heures (- 10,3 %). Par exemple, l’accord
Peugeot a exclu les pauses de 1 h 45 par semaine
de la durée effective. Contrairement aux dispo-
sitifs aidés, la façon d’arriver aux 35 heures
pouvait ainsi se faire en changeant de mode de
calcul, compte tenu de la nouvelle définition du
temps de travail effectif (3). Une première ana-
lyse précise des accords conclus avant 2000 et la
baisse de la durée légale, dans les entreprises
éligibles aux aides incitatives mais qui ne les ont
pas demandées, a fait ressortir une baisse de la
durée effective estimée à 6,4 % (Passeron,
2000). D’autres études menées ultérieurement
auprès des entreprises passées à 35 heures après
2000 recevant les seuls allégements « Aubry 2 »
ont conduit à une estimation un peu supérieure
(7,7 %) (Pham, 2002).

D’autre part, si certains salariés à temps partiel
ont pu réduire leur durée du travail au même
titre que les salariés à temps complet, ils ont été
relativement peu nombreux à voir leur durée du
travail baisser (Ulrich, 2002). La plupart, soit
n’ont pas été concernés par les accords et ont
maintenu leur durée du travail, soit ont profité
du temps dégagé par les salariés à temps com-
plet pour augmenter ce temps de travail, voire
pour passer à temps plein.

Au total, la durée effective a ainsi moins baissé
que ne l’indique la durée collective des seuls
salariés à temps complet issue de l’enquête
Acemo, soit 8 % entre 1998 et 2002
(cf. graphique I). Selon un indicateur synthéti-
que de la Dares qui tient compte de la durée du
temps partiel et du changement du mode de cal-
cul de la durée, la baisse imputable à la RTT
serait ainsi d’un peu moins de 5 % sur cette
période. Selon les comptes nationaux de l’Insee,
qui intègrent aussi d’autres facteurs comme le

nombre de congés maladie et la progression du
temps partiel, la baisse effective de la durée du
travail serait d’un peu plus de 6 %.

Tenir compte des caractéristiques
des entreprises pour estimer 
les effets sur l’emploi

Pour évaluer les effets sur l’emploi de la réduc-
tion du temps de travail dans son ensemble, il
est alors nécessaire de bien distinguer les entre-
prises selon le type de dispositif qu’elles ont
adopté et de les comparer aux entreprises res-
tées à 39 heures. Mais il faut également tenir
compte des caractéristiques propres des entre-
prises de chaque dispositif, celles passées à
35 heures ayant des caractéristiques spécifiques
et une plus grande propension à y passer que les
autres. Comparer « naïvement » l’évolution
observée dans les entreprises ayant réduit leur
durée du travail à celle des entreprises restées à
39 heures est, sinon, entaché d’un biais de sélec-
tion (cf. encadré 5).     (3)

L’évaluation sur données individuelles des effets
de la réduction du temps de travail sur l’emploi
ou sur les salaires a privilégié des techniques
dites d’« appariement », en s’appuyant sur des
travaux méthodologiques développés à la fin des
années 1990 (Heckman, Lalonde et Smith,
1999 ; Brodaty, Crépon et Fougère, 2002).

Le principe général consiste à comparer les entre-
prises passées à 35 heures à celles restées à
39 heures ayant des caractéristiques semblables
aux premières. La diffusion progressive des
35 heures a été a priori un facteur favorable à une
telle démarche puisqu’elle a assuré la coexistence
d’établissements « traités », passés à 35 heures,
et d’établissements « témoins », n’ayant pas
réduit leur durée du travail. À la différence de
l’utilisation de « modèles structurels », ces
méthodes ne nécessitent pas d’hypothèse a priori
sur le fonctionnement du marché du travail, ni sur
la forme de la fonction de production des entre-
prises. Elles aboutissent à des résultats d’équili-
bre partiel : le passage d’effets différentiels
microéconomiques mesurés à des résultats
macroéconomiques nécessite alors des hypothè-
ses supplémentaires (cf. infra).

3.  La loi « Aubry 2 » du 19 janvier 2000 a défini le temps de tra-
vail effectif comme le temps pendant lequel le salarié est à la dis-
position de son employeur et doit se conformer à ses directives
sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles. À l’occa-
sion de RTT, cette nouvelle définition permet d’exclure certaines
pauses ou jours de congés auparavant intégrés dans le calcul de
la durée collective du travail.
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Les variables retenues pour définir les entrepri-
ses comparables peuvent être plus ou moins
nombreuses selon les études menées et la façon
de corriger du biais de sélection. Toutes ont
retenu au moins le secteur d’activité et la taille
de l’établissement, ces deux critères étant tradi-
tionnellement très discriminants pour compren-
dre les évolutions de l’emploi. Les caractéristi-
ques de la main-d’œuvre et les performances
économiques ont aussi été prises en compte dans
certaines études (Fiole, Passeron et Roger,
2000 ; Fiole et Roger, 2003 ; Crépon, Leclair et
Roux, 2004). Moins il y a de variables de carac-
térisation et de modalités, plus il est facile de
trouver des établissements à 39 heures ayant les
mêmes caractéristiques que les établissements
passés à 35 heures. En contrepartie, il y a un ris-
que plus fort de biaiser la comparaison, l’hétéro-
généité inobservée devenant plus importante.
A contrario, quand les critères de caractérisation
sont trop nombreux, trouver des établissements
« semblables » devient nettement plus difficile.

Des effets sur l’emploi importants...

Les travaux d’estimation statistique des effets
sur l’emploi menés par la Dares (Passeron,
2002 ; Jugnot, 2002) se placent dans ce cadre de

comparaison à caractéristiques similaires. En
utilisant les enquêtes trimestrielles Acemo, ils
comparent les évolutions observées trimestriel-
lement dans des établissements de 10 salariés ou
plus ayant eu recours aux différents dispositifs,
en tenant compte des différences de caractéristi-
ques en termes de taille (6 modalités), secteur
(36 modalités) et dynamique antérieure des
effectifs (cf. encadré 5).

Les entreprises ayant bénéficié d’un des disposi-
tifs incitatifs « Robien » ou « Aubry 1 » devai-
ent s’engager sur l’emploi. Dans le cadre du dis-
positif « Robien », l’engagement minimal était
de créer ou maintenir 10 % des effectifs con-
cernés par la réduction du temps de travail.
Dans le dispositif « Aubry 1 », ce seuil a été
abaissé à 6 %. 

De fait, l’évolution de l’emploi dans les volets
offensifs de ces deux dispositifs  (4)  a dépassé

4.  Le volet défensif de ces deux dispositifs a souvent été exclu
du champ de l’analyse. Il concernait les entreprises en phase de
plan de licenciement économique, avec en conséquence des
caractéristiques très particulières ; il est donc difficile de détermi-
ner des entreprises « semblables ». Les conventions défensives
ne représentaient toutefois que 8 % des salariés concernés par le
dispositif « Aubry 1», les éventuels biais d’estimation liés à la
non-prise en compte de ces entreprises sont donc limités.

Graphique I
Baisse de la durée collective du travail selon les contributions des différents dispositifs

Lecture : selon les enquêtes trimestrielles Acemo, la baisse apparente de la durée collective du travail est de près de 3 heures entre début
1997 et fin 2001. La moitié de cette baisse est attribuable à la baisse de la durée du travail dans les entreprises passées à 35 heures sans
aide incitative. Un tiers est attribuable aux entreprises « Aubry 1 ».
Source : Dares – enquêtes trimestrielles Acemo rapprochées aux fichiers des conventions « Robien » et « Aubry 1 » et à celui des deman-
des d’allégements « Aubry 2 ».
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Encadré 5

DEUX TYPES DE MODÈLES POUR LES ÉVALUATIONS EX POST

Pour évaluer les effets sur l’emploi de la RTT à partir de données individuelles, deux types de modèles peuvent être
adoptés selon les études : les modèles « structurels » et les modèles « d’appariement ».

Les modèles structurels

Les modèles structurels sont élaborés à partir d’un certain nombre d’hypothèses sur le comportement d’un ou de
plusieurs agents, sur la fonction de production des entreprises notamment et leur manière de résoudre leur pro-
gramme de maximisation des profits. Les paramètres importants de ces fonctions ou de ces programmes sont
alors estimés à partir des données individuelles. Dans l’évaluation d’une politique, le choix d’un modèle structurel
dans lequel on se place peut aider à comprendre les mécanismes économiques mis en œuvre et distinguer les dif-
férents canaux par lesquels passent les effets. Toutefois, ce choix nécessite souvent un nombre important d’hypo-
thèses qui peut rendre le cadre d’analyse trop restrictif.

Par exemple, pour l’évaluation de l’effet des 35 heures sur l’emploi, si l’on retient une fonction de profit classique :

∏ = Y – w(1 + c). N.h.

avec :

Y = ANahb  fonction de production de l’entreprise, de type Cobb-Douglas,
w le salaire horaire, N l’emploi, h la durée du travail, et c le taux de cotisation employeur.

Le type de modélisation retenu peut alors dépendre des hypothèses nécessaires concernant le programme de
maximisation de l’entreprise. En premier lieu, la variable de durée du travail est-elle exogène ou endogène ? Choisie
par l’entreprise ? Dans ce dernier cas, les entreprises ont pu, avant toute loi sur la durée légale du travail, modifier
cette variable par le développement du temps partiel ou, à l’inverse, par celui des heures supplémentaires. Ce sont
alors les modifications sur le coût de ces paramètres qui modifient l’optimum de durée des entrepreneurs, qui ne
se retrouve pas forcément à 35 ou à 39 heures.

Dans le cas où la durée légale du travail reste un paramètre plus important que le seul surcoût qu’elle implique,
c’est-à-dire une contrainte institutionnelle pour les entreprises, celles-ci adaptent leur processus de production à
ses modifications. On se place alors dans le cadre d’un choix pour l’entreprise entre plusieurs fonctions de pro-
duction, selon qu’elle choisit de rester à 39 heures, ou de passer à 35 heures dans l’un ou l’autre des dispositifs
proposés. Dans ce cas, on peut alors se demander si une même fonction de production peut être envisagée avant
et après le passage à la RTT : en réorganisant l’appareil de production pour, par exemple, maintenir la durée d’uti-
lisation du capital, en modifiant les horaires de travail, en développant la modulation des horaires, les paramètres
habituels de ces fonctions (A, a et b) peuvent être sensiblement modifiés. Or, il faut souvent supposer la stabilité
de ces paramètres avant et après la RTT pour évaluer les effets de la RTT sur l’emploi dans le cadre d’un tel modèle.

Les modèles d’appariement

D’autres méthodes ne nécessitent pas d’hypothèses a priori sur la fonction de production ou le programme de
maximisation. C’est le cas des modèles d’« appariement » qui visent à comparer pour une variable donnée (notam-
ment l’emploi) des établissements « traités » (dans le cas présent ceux qui ont réduit la durée du travail) à des éta-
blissements « témoins » comparables, pour estimer les valeurs qu’aurait prise cette variable pour les premiers s’ils
n’avaient pas été concernés par la mesure.

Les méthodes utilisées tentent de prendre en compte le fait que les variables considérées peuvent différer de façon
systématique de l’évolution qu’auraient connue les participants en dehors du dispositif (1).

Afin de prendre en compte ce biais, l’estimation des changements induits par la mise en place d’une RTT sur les
entreprises a, par exemple, été effectuée dans Fiole, Passeron et Roger (2000) et Fiole et Roger (2002) en utilisant
le modèle causal étudié par Rubin et Rosembaum (1983). L’impact de la RTT y est alors estimé par une méthode
en deux étapes. La première étape consiste en l’estimation de la probabilité qu’une firme décide de mettre en place
une politique de RTT. La seconde étape consiste en l’étude des effets propres de la mesure.

Les états associés à la mise en place ou l’absence de mise en place d’une politique de RTT sont notés respecti-
vement « 1 » et « 0 ». Les variables d’intérêt (emploi notamment) correspondant à chacune des situations sont
données, pour chaque établissement, par Yi0 et Yi1. Pour un établissement i, l’évolution observée des variables

1.  Pour une présentation détaillée des problèmes de biais de sélectivité lors de l’évaluation des programmes de politiques de
l’emploi, se reporter aux travaux de Heckman, Lalonde et Smith (1999) et ceux de Brodaty, Crépon et Fougère (2002). 

�
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Les analyses utilisant des outils économétriques
pour tenir compte d’un nombre élevé de carac-
téristiques comparables des entreprises ont tou-
tefois confirmé ces résultats jusqu’à présent.

... et des estimations convergentes

Pour tenir compte des biais de sélection, Fiole,
Passeron et Roger (2000) ont estimé les effets
sur l’emploi du dispositif incitatif « Robien » en
utilisant un modèle d’appariement (cf. enca-
dré 5). Les variables de sélection utilisées sont
la taille, le secteur d’activité, la part des salariés
à temps partiel, le salaire moyen ouvrier et
l’évolution antérieure des effectifs. La source
utilisée reste l’enquête trimestrielle Acemo.
L’effet net direct du dispositif sur l’emploi est
de 6 %.

Fiole et Roger (2002) confirment ces résultats
sur le dispositif « Robien » sur un échantillon
plus vaste avec des variables supplémentaires
pour mieux appréhender le biais de sélection :
productivités du travail et du capital, coût du
travail, rentabilité financière. Elles utilisent
pour cela deux sources de données originales :
les données Unedic pour l’emploi et les données
issues des déclarations fiscales pour les varia-
bles économiques.

Parmi les autres travaux menés à la Dares,
Bunel (2002b) utilise les déclarations des chefs
d’entreprises dans l’enquête Passages (Projets,
attitudes, stratégies et accords liés à la générali-
sation des 35 heures). Dans cette enquête, les
entrepreneurs du dispositif incitatif « Aubry 1 »
déclarent que les 35 heures ont été suivies d’une
hausse de l’emploi de 9,8 %. En prenant en
compte les emplois qu’ils auraient de toute
manière créés sans RTT, ils déclarent un effet
« net » de 6,6 %. Pour les entrepreneurs
« Aubry 2 » ayant anticipé la loi, ces taux sont
respectivement de 5,3 % et 3,7 %.

Crépon, Leclair et Roux (2004), avec d’autres
données, obtiennent des résultats qui vont dans le
même sens. Ils utilisent ainsi des sources fiscales
(le bénéfice réel normal ou BRN) et sociales (les
déclarations annuelles de données sociales ou
DADS) pour disposer d’un nombre important de
variables qui déterminent les caractéristiques
individuelles des entreprises : données à caractè-
res économiques (production, excédent brut
d’exploitation, immobilisation brute, etc.) ou sur
la structure de la main-d’œuvre, sur un champ
très large. Le biais de sélection peut alors être
corrigé en tenant compte, dans un premier temps,
de la seule hétérogénéité observable des entrepri-

ses. La prise en compte de la taille, du secteur et
de la structure de la main-d’œuvre conduit à
l’estimation d’un surplus net d’emploi de 9,9 %
pour les entreprises « Aubry 1 », 3,8 % pour les
« Aubry 2 précurseurs » et 4,9 % pour les
« Aubry 2 ». Les effets trouvés sont un peu plus
importants que ceux estimés dans les travaux
menés à la Dares ; une partie de l’écart peut
s’expliquer par la non-prise en compte de la
dynamique antérieure des effectifs pour caracté-
riser la spécificité des entreprises « à 35 heures ».
L’ajout d’autres variables pour contrôler l’hété-
rogénéité observée ne modifie pas sensiblement
les résultats. Par ailleurs, ces premiers travaux sur
les entreprises « Aubry 2 » après 2000 semblent
montrer que leurs comportements et les effets sur
l’emploi ne sont pas très différents de ceux trou-
vés sur les entreprises « Aubry 2 » ayant anticipé
la loi.

En complexifiant le modèle, les auteurs testent et
montrent, à l’aide de variables instrumentales,
que les estimations effectuées sur les entreprises
« Aubry 1 » ne sont pas biaisées par de l’hétéro-
généité inobservée. Autrement dit, sans réduction
du temps de travail, les entreprises « Aubry 1 »
n’auraient pas connu d’évolutions d’emploi dif-
férentes de ce qu’expliquent leurs seules caracté-
ristiques observées.

Au total, l’ensemble de ces travaux montrent que
le biais de sélection existe et sa prise en compte
conduit à des effets nets inférieurs aux estimateurs
naïfs. Cependant, ils conduisent à penser que la
taille d’entreprise, le secteur d’activité et la dyna-
mique antérieure des effectifs permettent de corri-
ger l’essentiel du biais de sélection introduit par
l’hétérogénéité des entreprises, l’hétérogénéité
inobservée n’apparaissant pas problématique.

Tous ces résultats convergent sur des taux de
créations nettes d’emplois d’au moins 6 % pour
les entreprises passées à 35 heures en bénéficiant
des dispositifs incitatifs, moitié moins pour les
entreprises qui ont anticipé la baisse de la durée
sans demander à bénéficier des aides incitatives
(cf. tableau 1). On peut ainsi retenir une four-
chette d’effets sur l’emploi de l’ordre de 6 à 7 %
pour une baisse de la durée du travail de 10 %.

Ces résultats ne portent pas sur les plus petites
entreprises en raison de l’absence de données sta-
tistiques suffisantes. En effet, les travaux exis-
tants ne portent pas, pour l’instant, au-delà de
2001 et les petites entreprises étaient encore peu
nombreuses à être passées aux 35 heures à cette
date, la nouvelle durée légale ne s’appliquant
pour elles qu’à partir du 1er janvier 2002.
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La nécessité de disposer d’un échantillon 
témoin d’entreprises restées à 39 heures

Si l’utilisation des méthodes d’appariement sup-
pose de pouvoir contrôler l’hétérogénéité des
entreprises pour corriger le biais de sélection, ces
méthodes impliquent aussi de disposer d’un
échantillon témoin. Dans le cas présent, leur vali-
dité suppose que les entreprises restées à
39 heures peuvent être utilisées comme témoins
de l’évolution que les entreprises passées à
35 heures auraient connue en l’absence de réduc-
tion du temps de travail. Leur mise en œuvre sup-
pose donc d’avoir répondu négativement à deux
questions : les entreprises restées à 39 heures ont-
elles des caractéristiques trop particulières pour
être utilisées comme contrefactuelles ? Évoluent-
elles différemment de ce qu’elles auraient fait
sans modification du cadre institutionnel ?

Les entreprises restées à 39 heures peuvent être
utilisées comme témoins dès lors qu’il reste un
nombre suffisant d’entreprises à 39 heures
ayant des caractéristiques observées compara-
bles aux entreprises passées à 35 heures.
L’exercice devient de plus en plus difficile au
fur et à mesure de la diffusion des 35 heures : la
population « témoin » devient alors de plus en
plus faible au regard des entreprises « traitées »
et certaines entreprises à 35 heures peuvent plus
difficilement être comparées à des entreprises à
39 heures aux caractéristiques similaires. Le ris-
que est alors de biaiser l’estimation en tentant de
rendre comparables des établissements qui ne le
sont pas. Les dernières entreprises restées à
39 heures ont sans doute des caractéristiques
inobservées spécifiques qui expliquent qu’elles
ne soient pas passées à 35 heures et qui peuvent

influencer l’évolution de l’emploi, donc biaiser
les comparaisons. De ce fait, il est difficile
d’étudier les dernières générations d’entreprises
passées à 35 heures ou de disposer d’un recul
important sur les premières générations qui y
sont passées.

La seconde question conduit à supposer que les
35 heures sont neutres pour l’évolution des
entreprises restées à 39 heures et, plus précisé-
ment, que les effets indirects de la réduction du
temps de travail n’ont ni dégradé ni amélioré
l’environnement concurrentiel et économique
de ces dernières. Dans ce cas, leurs trajectoires
auraient évolué comme s’il n’y avait pas eu de
modification législative sur le temps de travail.

De ce point de vue, la situation concurrentielle
des entreprises restées à 39 heures peut être
appréciée au regard, d’une part, des entreprises
passées à 35 heures et, d’autre part, de leur
situation potentielle en l’absence des lois
« Aubry ».

Sur le premier point, les travaux ex ante condui-
sent plutôt à valider l’hypothèse que les gains de
flexibilité des entreprises passées à 35 heures et
les aides dont elles ont bénéficié n’ont pas con-
tribué à favoriser leur position concurrentielle
relative par rapport aux entreprises restées à
39 heures. En effet, le passage à 35 heures s’est
accompagné d’un choc sur le coût horaire du
fait du maintien des rémunérations mensuelles.
La question usuelle, posée par les travaux
ex ante, est alors plutôt de savoir si les surplus
d’allégements et de flexibilité, associés à la
modération salariale, sont suffisants pour neu-
traliser cette hausse des coûts horaires.

Tableau 1
Taux de création d’emploi selon les dispositifs

En %

Dispositif 
incitatif 

« Robien »

Dispositif 
incitatif 

« Aubry 1 »

Entreprises non 
aidées passées 

avant 2000

Entreprises non 
aidées passées 

en 2000

Entreprises non 
aidées passées 

en 2001

Engagement minimum 10,0 6,0 Aucun Aucun Aucun

Engagement déclaré moyen 12,0 8,0 (1) 4,5 (2) 3,8 (2) 3,9 (3)

Effet net enquête Passages (4) // 6,6 3,7 // //

Effet net analyse statistique (5) 6,0 6,0 3,0 //

Effet net analyse économétrique (6) 6,6 9,9 3,8 4,9

Sources :
(1)  Dares – fichiers des conventions.
(2)  Dares-DGEFP.
(3)  Dares – fichier des demandes d’allégements « Aubry 2 » (1er février 2002).
(4)  Bunel (2003).
(5)  Analyse après contrôle statistique des caractéristiques observables : Passeron (2002), Jugnot (2002).
(6)  Analyse après contrôle économétrique des caractéristiques observables : Fiole Roger (2002) pour les dispositifs « Robien » puis 
Crépon et al. (2004).
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Sur le second point, en revanche, les modalités
de la réduction du temps de travail peuvent
avoir affecté les entreprises restées à 39 heures
par deux canaux. D’une part, le Smic horaire a
progressé plus vite car la baisse de la durée
moyenne du travail avec maintien de la rémuné-
ration mensuelle généralement accordée lors
des RTT a augmenté mécaniquement le salaire
horaire. D’autre part, le coût des heures tra-
vaillées entre la 36e et la 39e heure a pu se ren-
chérir de la majoration pour heures supplémen-
taires. On peut cependant estimer que, sur la
période d’observation, l’ampleur de ces deux
effets est limitée (cf. encadré 6).

La question de la pérennité
de l’emploi

es analyses ex ante ont montré quelles
pouvaient être les conditions d’optimum

et de pérennité des effets de la RTT sur
l’emploi, passant notamment par une neutra-
lité sur la production (via des réorganisations
de l’appareil productif), les coûts des entrepri-
ses (grâce aux aides de l’État, aux gains de
productivité et la modération salariale) et les
comptes publics.

L’évaluation des effets des lois « Aubry » sur la
production des entreprises n’a pu être effectuée
de manière directe lors des travaux d’évaluation
des 35 heures faits par la Dares car les données
sur le sujet n’étaient pas disponibles. Certes, les
performances relativement exceptionnelles de
l’activité en 1999 (hausse du PIB de 3,2 %) et en
2000 (+ 4,2 %) laissent présager que la diffusion
des 35 heures, concentrée sur ces deux années,
n’a pas trop affecté l’offre. Les comparaisons
avec les principaux partenaires européens con-
fortent cette appréciation.

Dans un premier temps, seules des études indi-
rectes ont indiqué que la réduction du temps de
travail aurait été globalement neutre sur la pro-
duction grâce à des réorganisations suffisantes
des modes de production.

D’une part, l’analyse des accords de réduction
du temps de travail montre que la baisse de la
durée du travail a été l’occasion d’importantes
réorganisations au sein des entreprises, notam-
ment dans les entreprises aidées de manière
incitative : dans le dispositif « Aubry 1 », plus
de huit accords sur dix ont ainsi retenu le prin-
cipe de réorganisations, avec notamment l’intro-

duction de dispositifs faisant fluctuer les horai-
res (Doisneau, 2000). Ces éléments sont
confirmés par l’enquête Passages : six établisse-
ments passés à 35 heures sur dix déclarent ainsi
ne pas avoir modifié leur amplitude d’ouverture,
deux l’ont augmentée et deux l’ont diminuée ;
concernant la durée d’utilisation des équipe-
ments, sept établissement sur dix l’ont mainte-
nue et un peu moins de deux l’ont augmentée
(Bunel, 2002b).

D’autre part, une analyse indirecte des effets de
la réduction du temps de travail sur la production
a pu être menée au regard des tensions sur les
facteurs de production ressentis par les indus-
triels dans les enquêtes de conjoncture. Leclair
(2002) montre ainsi qu’après une période d’un
an au cours de laquelle les entreprises à
35 heures rencontrent un peu plus de tensions
que les autres, et notamment plus de difficultés
de recrutement, il n’y a ensuite plus de diffé-
rence entre les entreprises passées aux 35 heures
et les autres.

La RTT n’aurait pas eu d’effets négatifs 
sur l’activité des entreprises

Les premiers travaux d’analyse directe des
effets des 35 heures sur la production sont four-
nis par Crépon, Leclair et Roux (2004) et sem-
blent confirmer cette hypothèse de neutralité sur
la production. À partir des données fiscales et en
utilisant les mêmes méthodes que pour estimer
les effets sur l’emploi, ils concluent à une pro-
gression de la valeur ajoutée des entreprises
« Aubry 1 » supérieure de 5 % à celle des entre-
prises comparables restées à 39 heures. Le
même ordre de grandeur est obtenu pour les
entreprises « Aubry 2 ». Pour les « Aubry 2
précurseurs », il n’y a pas de différence. Comme
pour les effets sur l’emploi, l’ampleur des effets
sur la production peut surprendre a priori au
regard des craintes ex ante mais pourraient
s’expliquer par la dynamique antérieure des
entreprises passées à 35 heures. Une fois prise
en compte la dynamique antérieure, ces pre-
miers résultats conforteraient plutôt l’hypothèse
d’absence d’effets négatifs sur l’activité des
entreprises qui sont passées à 35 heures.

Sous l’hypothèse de neutralité de la production,
les gains de productivité horaire imputables à la
réduction du temps de travail peuvent être esti-
més en comparant, pour chaque dispositif,
l’ampleur de la baisse effective de la durée à
celle des créations nettes d’emplois. Pour les

L
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dispositifs incitatifs « Aubry 1 » et « Robien »,
la baisse d’un peu plus de 10 % de la durée
effective du travail s’est accompagnée de créa-
tions nettes d’emplois de l’ordre de 6 à 7 %.
Les gains de productivité horaire induits
seraient donc d’environ 4 à 5 %, à ce stade un
peu supérieurs aux hypothèses retenues par les
travaux d’évaluation ex ante (de l’ordre du tiers
de la RTT, soit 3,4 %). Avec une baisse effec-
tive de la durée de l’ordre de 7 % et des effets
nets sur l’emploi de l’ordre de 2 à 3 %, les gains
de productivité horaire dans les entreprises
recevant les seuls allégements « Aubry 2 »
semblent comparables en niveau (4 à 5 %),
donc plus importants si l’on compare à la moin-
dre baisse effective de la durée.

La RTT a contribué à la modération
des évolutions salariales

Autre paramètre permettant d’équilibrer finan-
cièrement le surcoût horaire imputable à la

RTT, son effet sur la modération salariale a éga-
lement pu être estimé. La seconde loi « Aubry »
n’a garanti le maintien des salaires lors du pas-
sage à la RTT que pour les salariés payés au
niveau du Smic. Mais dans la plupart des
accords, le niveau des salaires mensuels de base
a été maintenu, tant dans le cadre des dispositifs
incitatifs que dans les autres, seule une minorité
d’entreprises ayant remis en question certaines
primes (Doisneau, 2000 ; Pham, 2002).

Par la suite, une majorité des entreprises ont
également engagé des accords de modération ou
de gel des salaires par rapport à une situation
sans RTT : la moitié des salariés passés à
35 heures en 2000 est concernée par une période
de l’ordre de deux ans de gel ou de modération
salariale (Pham, 2002). C’étaient les trois quarts
pour le dispositif incitatif « Aubry » avant 2000
(Doisneau, 2000). Les enquêtes Acemo confir-
ment une modération plus marquée dans les dis-
positifs incitatifs : la comparaison des indices
de salaires dans les entreprises passées à

entreprises de rester sans contrainte aux 39 heures
jusqu’à fin 2001. Compte tenu des taux moyens de
recours aux heures supplémentaires observés, les sur-
coûts possibles pour les entreprises restées à
39 heures résultent essentiellement de la majoration
imputable de la 36e à la 39e heure.

Si cette majoration est rémunérée, et compte tenu du
régime transitoire en vigueur sur la période d’estima-
tion (cf. tableau), le surcoût sur la masse salariale peut
être estimé à partir de cas types à moins de 1 % en
2000 et à moins de 2 % en 2001 (1). En outre, le paie-
ment des majorations n’est pas la règle : en l’absence
d’accord spécifique, la majoration est prise sous forme
de repos compensateur, lequel est souvent octroyé
dans des périodes basses d’activité. Le surcoût réel
pour l’entreprise est alors bien inférieur. La nécessité

d’un accord préalable et la connaissance des prati-
ques conduisent à supposer que les majorations n’ont
le plus souvent pas été rémunérées, diminuant
d’autant le surcoût pour les entreprises.   (1)

In fine, il y a eu un faible surcoût pour les entreprises
restées à 39 heures, lié aux heures supplémentaires ou
à la hausse du Smic horaire qui a pu engendrer un
impact négatif sur l’emploi. Celui-ci ne peut cependant
pas être de nature à annuler les « effets asymétriques »
observés sur l’emploi. D’autant plus qu’il faut prendre
en compte l’existence de délais d’ajustement de
l’emploi aux variations de son coût.

1.  Soit 4/39*10 % en 2000 et 4/39*25 % en 2001.

Régime des heures supplémentaires en 2000 et 2001

 2000 2001

Contingentement de 130 heures applicable à partir de la... 38e heure 37e heure

Nombre d’heures du contingent mobilisées pour rester à 39 heures 70 heures 110 heures 

Taux de majoration entre la 36e et la 39e heure 10 % 25 %

Surcoût pour rester à 39 heures quand la majoration est payée < 1 % 2 %

Lecture : en 2001, le contingent annuel de 130 heures était applicable aux établissements de 20 salariés ou plus, le calcul se faisant
à partir de la 37e heure de travail hebdomadaire. Les semaines avec jours fériés ou de congés étant exclues du calcul relatif au
contingent, environ 110 heures de ce contingent devaient être mobilisées pour rester à 39 heures. Lorsqu’un accord l’explicitait,
le taux de majoration des heures supplémentaires étant de 25 % (sinon un repos compensateur était accordé par défaut), rester à
39 heures engendrait alors un surcoût de 2 % environ.
Champ : établissements de 20 salariés ou plus.
Source : Dares.

Encadré 6 (suite)
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35 heures à ceux dans les entreprises restées à
39 heures à structure de taille et de secteur
d’activité comparables montre l’existence d’un
différentiel de l’ordre d’un point sur deux ans
pour les établissements « Robien » et de
0,7 point pour le dispositif incitatif « Aubry 1 ».
Les premières analyses sur les « Aubry 2 » pas-
sés à 35 heures avant le 1er janvier 2000 (y com-
pris les « Aubry 2 précurseurs ») montrent une
modération moyenne légèrement inférieure sur
un an et demi (cf. graphique III).

Toutefois, il n’est pas simple d’évaluer la tota-
lité de la modération salariale liée à la RTT à
partir de ces chiffres qui concernent des généra-
tions particulières d’entreprises passées aux
35 heures. En effet, fin 2001, la phase de modé-
ration n’est probablement pas terminée pour
toutes les entreprises passées aux 35 heures
dans le cadre de la seconde loi « Aubry ». De
plus, beaucoup d’entreprises sont passées aux
35 heures sans aucune aide. Lorsque le passage
aux 35 heures se faisait sans accord majoritaire,
les aides structurelles « Aubry 2 » ne pouvaient
par exemple pas être accordées. Dans Desplatz
et al. (2004), une évaluation de la modération
salariale imputable à la réduction du temps de
travail, dans l’ensemble du champ des enquêtes
Acemo, a été menée en comparant sur trois ans
l’évolution des salaires dans l’ensemble des
entreprises fin 2001 à celle dans les entreprises
toujours à 39 heures à cette date. De fin 1998 à
fin 2001, l’écart observé entre le salaire moyen
des entreprises à 39 heures et l’indice corres-
pondant pour l’ensemble des entreprises est de
0,9 point. Ces éléments sont calculés unique-
ment à partir des salaires de base : certains
accords de RTT ont par ailleurs prévu des modi-
fications dans l’octroi de primes, ce qui a pu
accentuer également la modération salariale ;
mais ceci n’est pas mesurable à partir des seules
enquêtes trimestrielles Acemo.

Globalement, les évolutions salariales de
l’ensemble des entreprises sont donc restées
légèrement inférieures aux estimations résultant
de leurs déterminants habituels sous l’effet de la
modération salariale des entreprises passées à
35 heures.

Allégements et modération salariale 
ont permis d’éviter des coûts salariaux 
supplémentaires

Pour les entreprises « Aubry 1 », les seules
aides incitatives ont représenté, compte tenu
des majorations effectives, environ 1 300 euros

(8 500 francs) par an et par salarié en moyenne
sur cinq ans, soit près de 4 % du coût du travail
moyen (5). Ajoutés à la modération salariale
observée de près d’un point, elles auraient per-
mis de financer le surcroît d’emplois nécessai-
res au maintien de la production. Pour les entre-
prises « Aubry 2 précurseurs », la modération
salariale observée est plus faible, de l’ordre de
0,5 point fin 2001 et la baisse du coût du travail
induite par les allégements de cotisations socia-
les est également moindre : de l’ordre de
1 100 euros par an (7 000 francs) soit 3 % du
coût du travail ; mais les gains de productivité
semblent plus importants, relativement à la
durée : le financement semble là aussi équilibré
(cf. graphique IV).

Au total, pour chaque type de RTT correspon-
dant à chaque dispositif, les réorganisations du
travail, les allégements de cotisations sociales et
la modération salariale semblent avoir été suffi-
sants pour assurer l’absence de coûts salariaux
supplémentaires, donc l’absence de risques de
dégradation de la compétitivité et du profit des
entreprises.

Plus de 350 000 emplois auraient été créés 
de 1998 à 2002

En l’absence d’effets asymétriques importants
affectant la position concurrentielle des entre-
prises à 39 heures, le passage des évaluations
microéconomiques à une estimation macroéco-
nomique des effets de l’emploi sur les 35 heures
peut être effectué.

Ce passage doit évidemment tenir compte du
nombre des salariés concernés par la réduction
du temps de travail dans chaque dispositif. Les
enquêtes trimestrielles Acemo appariées aux
sources administratives mesurent la part des
salariés à temps complet à 35 heures dans le
champ des entreprises de 10 salariés et plus
(cf. encadré 5). Complétées d’une part avec des
informations annuelles sur la réduction du
temps de travail dans les entreprises de moins de
10 salariés, d’autre part avec des informations
issues d’enquêtes relatives aux salariés à temps
partiel, elles permettent d’estimer les effectifs
de l’ensemble des entreprises à 35 heures par
type de dispositif.

On applique ensuite aux effectifs passant à
35 heures les taux de créations nettes d’emplois

5.  Ce chiffre moyen se déduit d’un salaire annuel moyen de
l’ordre de 22 000 euros et d’un taux de cotisations sociales
employeurs de 42 % (1 300/(22 000*142 %).
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les gains de productivité apparente du travail
ont été de l’ordre de 40 à 50 % de la baisse de la
durée du travail, au lieu d’un tiers dans les tra-
vaux ex ante. Les gains de productivité horaires
ont même vraisemblablement été un peu plus
forts ex post si l’on considère que la baisse de la
durée du travail mesurée par les comptes natio-
naux n’est pas entièrement imputable à la réduc-
tion du temps de travail (hausse du nombre de
jours de congés maladie, progression tendan-
cielle du travail à temps partiel ; cf. infra).

Au total, les effets ex post sont moins impor-
tants, en grande partie parce que la baisse de la
durée de travail a été moins importante et, de
manière plus marginale, parce que les gains de
productivité ont, semble-t-il, été un peu plus
dynamiques que ce que retenaient les chiffrages

ex ante. En cherchant un équilibre entre baisse
de la durée du travail, gains de productivité
modération salariale et aide de l’État, le proces-
sus de RTT a conduit sur la période 1998-2002,
selon les estimations retenues dans cet article, à
un enrichissement rapide de la croissance en
emplois (près de 350 000), sans déséquilibre
financier apparent pour les entreprises.

L’évaluation des effets de retours financiers
pour les administrations publiques est délicate
et difficilement comparable aux simulations
ex ante. D’une part, les allégements « Aubry 2 »
visaient à financer le surcoût horaire lié à la
RTT mais répondaient également à la logique
d’abaissement du coût du travail pour les bas
salaires. Ils ont donc pu contribuer largement à
la création d’emplois non qualifiés. Or, les

Encadré 7

LES GARANTIES MENSUELLES DE RÉMUNÉRATIONS 
ET L’HARMONISATION DU SYSTÈME DE MULTI-SMIC

La loi « Aubry 2 » a instauré un système de « garanties
mensuelles » afin de maintenir, lors du passage à
35 heures, le pouvoir d’achat des rémunérations men-
suelles des salariés payés au salaire minimum. De ce
fait, dans les entreprises passées à 35 heures, le
salaire horaire a augmenté mécaniquement dans les
mêmes proportions que la baisse de la durée du tra-
vail. Le montant de la garantie mensuelle de rémuné-
ration (GMR) est fonction de la date de mise en œuvre
de la RTT par l’entreprise : le Smic étant augmenté
chaque année au 1er juillet, il y a donc une GMR créée
par an. La GMR évolue ensuite selon un mécanisme
d’indexation moins rapide que le Smic horaire. Le
mécanisme de revalorisation de ce dernier n’ayant pas
été modifié, les salariés au Smic dans les entreprises
restées à 39 heures ont ainsi pu profiter des hausses
du salaire horaire moyen des ouvriers (SHBO) du fait
de la généralisation de la RTT dans les autres entrepri-
ses.

Assurer la convergence des Smic mensuels 
à l’horizon 2005

La loi « Fillon » de janvier 2003 a organisé la conver-
gence du système de garanties de rémunération qui
devait aboutir en 2005 selon la loi de janvier 2000. Au
1er juillet 2003, il n’y a pas eu de nouvelle création de
garantie de rémunération. La dernière garantie (GMR 5)
est celle créée le 1er juillet 2002. Les différentes garan-
ties sont revalorisées en fonction de la seule inflation
et ne dépendent plus du pouvoir d’achat du salaire
mensuel de base, comme dans le dispositif précédent.
Une convergence progressive des garanties mensuel-
les de rémunération vers la dernière garantie créée est
programmée d’ici le 1er juillet 2005. À cet effet, des
coups de pouces différenciés sur les garanties de
rémunération sont prévus. Enfin, une convergence

progressive du Smic mensuel calculé sur la base de la
nouvelle durée légale du travail et de la dernière garan-
tie mensuelle de rémunération (GMR 5) est prévue d’ici
le 1er juillet 2005, grâce à des coups de pouce succes-
sifs sur le Smic horaire. Ils correspondent à une hausse
du pouvoir d’achat du Smic de 11,4 % sur la période
2002-2005. Durant cette période, les revalorisations
du Smic ne dépendent plus que des hausses de prix.

Pour limiter l’impact des hausses induites de coûts
horaires supportées par les entreprises restées à 39
heures la loi redéploie les allégements de cotisations
sociales employeurs. Déconnectés de la durée collec-
tive du travail, les allégements de cotisations doivent
être unifiés en même temps que les Smic et les garan-
ties de rémunération d’ici 2005.

Pour les entreprises à 39 heures, le redéploiement est
progressif à la fois en termes de montant d’allégement
(au niveau du Smic, il passe à 18,6 % en 2002, et 26%
du salaire brut en 2005 en 3 étapes) et concernant le
plafond d’éligibilité : de 1,3 à 1,7 Smic en 2005. À partir
du 1er juillet 2003, pour les entreprises à 35 heures, il y
a une ristourne dégressive de 26 % au niveau du Smic
qui s’éteint à 1,7 Smic. Au niveau du Smic, l’allége-
ment est équivalent à l’allégement de la loi « Aubry 2 »;
mais toute aide au-delà de 1,7 Smic, notamment l’aide
structurelle « Aubry 2 » est supprimée. Au total, l’effet
sur le coût du travail dépendra de la structure des
salaires de chaque entreprise et de leur décision de
modifier ou non leur hiérarchie salariale.

Enfin, le projet de loi de finances initiale pour 2005 a,
par ailleurs, inscrit une nouvelle réduction du seuil
maximal de salarié bénéficiant d’exonérations, le por-
tant de 1,7 à 1,6 Smic au 1er janvier 2005.
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retours financiers pour l’État (sociaux et fis-
caux) dépendent étroitement de la structure des
emplois créés. D’autre part, le système des pré-
lèvements fiscaux et sociaux a fortement évolué
sur la période 1998-2002 (baisse des taux
d’imposition ou de taux de cotisations chô-
mage) et il est très difficile de distinguer ce qui
se serait passé sans les gains attribuables aux
créations d’emplois liées aux 35 heures.

Ce résultat appelle deux remarques finales :
quelle sera la pérennité des emplois ainsi créés
entre 1998 et 2002 ? Mesure-t-on l’effet de la
seule baisse de la durée du travail ou celle des
allégements de cotisations sociales ?

*
*    *

À ce jour, gains de productivité, modération
salariale et allégements de cotisations sociales
auraient permis de maintenir la compétitivité
des entreprises à 35 heures. À l’avenir, la ques-
tion reste délicate. Elle dépend, en grande par-
tie, de la situation qui prévaudra à la suite de
l’harmonisation du Smic et des garanties de
rémunérations (cf. encadré 7) : la loi « Fillon »
de janvier 2003 a précisé la façon dont cette har-
monisation se réalise, via des « coups de
pouce » sur le Smic compensés par des allége-
ments de cotisations sociales. Reste que la dyna-
mique des salaires à la suite de l’harmonisation
sera déterminante dans la pérennisation des
emplois. Cette dynamique dépend en outre de la
pérennité du dispositif d’allégement de cotisa-
tions sociales : ce dispositif pour les entreprises
à 35 heures, initialement annoncé comme
pérenne par la loi « Aubry 2 », a déjà été réduit
par la loi « Fillon » (suppression de tout allége-

ment au dessus de 1,7 Smic) puis au 1er janvier
2005 par la Loi de Finances initiale supprimant
tout allégement au-dessus de 1,6 Smic. Ces
modifications du dispositif d’allégement pour
les entreprises passées à 35 heures déplacent le
point d’équilibre du financement trouvé lors du
passage à la RTT.

Pour ce qui est du seul effet de la réduction de la
durée du travail, les travaux ex ante ont montré
qu’un processus de RTT ne peut être accepté par
les différents agents que si la baisse de la durée
du travail s’accompagne d’autres changements :
sur les salaires, les coûts et l’organisation de la
production. Il paraît donc quelque peu illusoire
de décomposer ex post les effets sur l’emploi de
la RTT entre chacun de ces changements, ces
effets dépendant de l’acceptation d’un ensemble
de mesures indissociables. Pour ne prendre
qu’un exemple, en l’absence d’allégement de
cotisations sociales, certaines entreprises ne
seraient pas passées à 35 heures, en particulier
parce que le surcoût du maintien du salaire men-
suel n’aurait pas été supportable. L’évaluation
ex post qui est faite ici se veut donc globale. Par
ailleurs, et c’est un point crucial, la temporalité
joue un rôle majeur. Un consensus se dégage sur
le fait que les allégements de cotisations socia-
les exercent bien des effets sur l’emploi mais
qui mettent du temps à se produire (Malinvaud,
1998 ; OFCE, 2003). Par conséquent, même si
les effets en retour sur les finances publiques
peuvent être du même ordre de grandeur, il faut
financer ces aides pendant une période assez
longue. À l’inverse, la réduction du temps de
travail a exercé très rapidement ses effets sur
l’emploi et donc sur les recettes sociales et fis-
cales qui en résultent.                                                    ■
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